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Les métiers de l'artisanat ont de l'avenir 
L’artisanat a recruté en masse entre 2019 et 2022 : +8% d’emplois salariés et +17% d’établissements actifs économique-
ment sur la période. Contre toute attente, la crise sanitaire n’a pas eu d’eff et négatif immédiat sur le tissu artisanal et ses 
emplois. Cette progression s’explique par les massives créations d’emploi entre 2019 et 2022, cela dans toutes les régions, 
avec un dynamisme marqué dans le Sud de la France.
Certes, avec les répercussions de la crise énergétique, un léger recul de l’emploi artisanal est observé depuis 2023 (surtout 
dans l’artisanat du BTP et de fabrication). Le niveau actuel de l’emploi reste néanmoins supérieur de 4,5% aux chiff res 
de 2019.
Par ailleurs, on constate que les off res d’emplois diff usées par France Travail et les plateformes spécialisées restent à un 
niveau élevé dans les cœurs de métiers de l’artisanat. En 2024, 491 000 off res ont été diff usées dans les principaux 
métiers exercés (en hausse de 46% depuis 2019). Les entreprises artisanales ont plus que jamais besoin de candidats et 
de compétences pour pourvoir ces emplois ou remplacer les salariés en mobilité.
  
 

Source : France Travail, Fichier des off res d’emploi au 4ème trimestre. 

Les recrutements restent particulièrement diffi ciles dans les cœurs de métiers de 
l’artisanat
L’édition 2025 de l’enquête Besoins de Main d’œuvre (BMO) publiée par France Travail témoigne de l’ampleur des diffi  cultés 
de recrutement dans de nombreux métiers de l’artisanat. Il est aujourd’hui plus diffi  cile de recruter dans ces métiers essen-
tiels au quotidien de la population, que dans les métiers tertiaires.
Dans le bâtiment, les taux de diffi  cultés dépassent souvent 70%. En 2025, les postes les plus diffi  ciles à pourvoir sont ceux 
de couvreur (82% de diffi  cultés), carrossier automobile (81%) et ouvrier en chaudronnerie ou tôlerie (80%).
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Une vérifi cation de comptabilité sur place ne peut pas s’étendre sur une durée supérieure à 3 mois pour 
les contribuables exerçant une activité industrielle, commerciale, non commerciale ou agricole et dont le 
montant annuel hors taxes du chiff re d’aff aires ou des recettes brutes n’excède pas la limite d’admission 
au régime simplifi é d’imposition.

Cette mesure organise, au bénéfi ce de certaines entreprises, une garantie spéciale encadrant la procédure de vérifi cation sur place dont 
elles peuvent faire l’objet.

Toutefois, une entreprise qui exerce une activité civile, notamment une activité de location immobilière de locaux nus, n’est pas visée par 
cette garantie.

La jurisprudence précise également que la nature civile de l’activité n’est pas remise en cause par son assujettissement volontaire à 
l’impôt sur les sociétés.

SCI et contrôle fiscal : on prend le temps

Par AGC CESAME

La refonte des diff érents dispositifs de réduction de cotisations patronales en un dispositif unique 
continuera bel et bien son déploiement au 1er janvier 2026. La publication du décret permettant son ap-
plication nous permet d’y voir un peu plus clair sur les changements à venir qui peuvent de se traduire 
par des hausses de cotisations pour certains employeurs. Soyez sûrs d’anticiper ces évolutions !

 Une nouvelle formule de calcul plus généreuse …
À compter du 1er janvier 2026, la réduction générale de cotisations patronales (RGCP) s’appliquera aux revenus d’activité 
n’excédant pas 3 Smic en vigueur (contre 1,6 Smic applicable au 1er janvier actuellement) et deviendra nulle au-delà.

La nouvelle formule de calcul est ainsi déterminée :

Coeffi  cient = Tmin + (Tdelta × [(1/2) × (3 × Smic calculé pour un an / rémunération annuelle brute - 1)]P)

La valeur Tmin, fi xée à 0,0200, permet de garantir une exonération minimale de 2 % de cotisations patronales pour les
rémunérations jusqu’à 3 SMIC.

 … mais parfois amoindrie par la suppression des taux 
réduits !
En contrepartie du rehaussement des rémunérations éligibles à la nouvelle RGCP, nous 
rappelons qu’à compter de cette même date, les taux réduits de cotisations patronales 
maladie et allocations familiales sont supprimés.

Cette suppression associée à la nouvelle formule de calcul de la RGCP pourrait conduire 
selon nos premières estimations à une hausse de cotisations patronales pouvant aller 
jusqu’à 10 % pour les salaires les plus proches du SMIC.

Etes-vous concernés ? Il s’agit d’un dispositif complexe alors afi n 
d’être sûrs d’avoir toutes les informations utiles pour vous aider à 
maitriser les impacts à venir, n’hésitez pas à vous rapprocher de 
votre expert-comptable !

Réforme de la réduction générale de cotisations : 
l'anticipation est de mise !!!

Michelle

Responsable Service Social
04 68 68 51 46
michelle.lagleyse@cesame66.fr



Arrêté préfectoral n° PREF/CABINET/BRECI/2023-362-0001
du 28 décembre 2023

CUMA LA GARRIGUE 
RCS DE PERPIGNAN 

394 631 923 
AGRÉE N°14209 

SIÈGE SOCIAL : CHEZ ALAIN ROCA 
41 RUE DU CANIGOU

66300 TERRATS

L’assemblée générale extraordinaire de la Cuma 
la Garrigue en date du 23/04/2025 a décidé de 
transférer le siège social : Chez Louis ALIES
44 Carrer Del Canigo 66300 TERRATS.

Le Président du Conseil d’administration

1065 Avenue Eole
Tecnosud 2

66100 PERPIGNAN

SAS CABINET D’EXPERTISE EN
BATIMENT PHILIPPE NORO

SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE
AU CAPITAL DE 200 EUROS

SIÈGE SOCIAL :
15 TER AVENUE DES ALBÈRES

66300 TROUILLAS
818 209 447 RCS PERPIGNAN

Aux termes du procès-verbal des décisions de
l’associé unique en date du 1er septembre 2025, il 
a été décidé :
- Le changement de dénomination sociale en
« CABINET D’EXPERTISE EN BATIMENT PHI-
LIPPE NORO » et la modifi cation corrélative de 
l’article 4 des statuts,
- L’augmentation du capital social d’une somme de 
4 800 euros par incorporation de réserves pour la 
porter à 5 000 euros à compter de ce même jour 
et la modifi cation corrélative des articles 6 et 7 des 
statuts ;
- La transformation de la société en société à res-
ponsabilité limitée à compter du 1er septembre 
2025, sans création d’un être moral nouveau et 
l’adoption de nouveaux statuts qui régiront désor-
mais la société, sous sa nouvelle forme.
Son objet, sa durée, son siège demeurent inchangés. 
Les fonctions du Président, Monsieur Philippe 
NORO ont pris fi n à compter du 1er septembre 
2025. 
Monsieur Philippe NORO demeurant 15 Ter
Avenue des Albères (66300) TROUILLAS, a 
été nommé en qualité de gérant pour une durée
indéterminée à compter du même jour. 
Les statuts ont été modifi és en conséquence.
Mention en sera faite au RCS de PERPIGNAN.
Les autres mentions publiées demeurent inchangées.

Pour avis, La gérance.

AVIS RECTIFICATIF

Dans l’annonce concernant la société BELBEZE 
FRERES parue sur L’ECHO DES METIERS n°1897 
du 11/09/2025, il y avait lieu de lire : 
Suivant procès-verbal d’assemblée générale
extraordinaire du 25 Juin 2025, les associés ont 
décidé, avec eff et au 25 Juin 2025 et sous réserve 
du respect du délai d’opposition des créanciers, 
de réduire le capital social de 5 000 euros, pour le 
ramener de 10 000 euros à 5 000 euros, par voie 
d’annulation de 500 parts sociales de 10 euros de 
valeur nominale, et de remboursement de 146 euros 
pour chaque part sociale annulée. 
Compte tenu de la réalisation du respect du délai 
d’opposition des créanciers, le gérant par décisions 
en date du 01 septembre 2025 a constaté, la réali-
sation défi nitive de réduction de capital, à eff et au 
25 juin 2025.
Suivant procès-verbal d’assemblée générale
extraordinaire en date du 25 Juin 2025, les as-
sociés ont pris acte de la décision de monsieur
Damien BELBEZE de démissionner de ses fonc-
tions de gérant avec eff et au 25 Juin 2025.
Les articles 6,7 et 8 des statuts ont été défi nitive-
ment modifi és.
Mentions seront faites au RCS de PERPIGNAN.

Pour avis.
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Sur nos réseaux

DIVERS

VENTE / LOCATION

 Vds ADS sur Perpignan pour cause 
de départ à la retraite. Exploitée depuis 
juin 1998. Gare, aéroport, groupement 
radio (taxi direct) et conventionnée 
toutes caisses.
Pour toutes questions supplémentaires  
contacter le 06 14 15 63 53.

 Vds ADS conventionnée, commune 
de Perpignan pour fi n d'année 2025 
cause retraite. Adhérent groupement 
"Accueil Perpignan Taxi". Prix 250K€.
Contact au : 06 76 78 46 56

 Location-gérance ADS taxi sur 
Font-Romeu. Tél : 06 83 35 15 21.

 Vds pour cause de retraite, boulan-
gerie-pâtisserie à Vernet Les Bains, bien 
située dans le centre-ville. Fort potentiel 
(chiff re d’aff aire 315 000€). Matériel très 
bien entretenu (four électrique 4 bouches 
10 ans), prix de vente 70 000€.
Contacter Me Gascond mandataire
Tél : 04 68 35 49 26
Mail : hg@hgascon.fr)

 Loue local + bureau de 75m2 + sta-
tionnement dans le quartier de St Assis-
cle. 550€/mois. 1er mois de loyer off ert. 
Tél : 06 75 73 63 27

 Loue local + 2 bureaux, total de 
270m2 + stationnement dans le quartier 
de St Assiscle. 1350€/mois. 1er mois de 
loyer off ert. Tél : 06 75 73 63 27

 Loue local commercial ou BUREAU 
46 m2 à Le BOULOU, Axe principale face 
à la gare. Prix : 590 € / MOIS 
Dépot de garantie : 1.180€ 
Sanitaire et cave, sol carrelé, clim grille 
de protection, accès sans marche.
Tout commerce sauf restaurant.
Contact au 06 09 27 51 06 

 Cause retraite vend Salon de Coiff ure 
ouvert depuis 1985 avec bonne clientèle 
au centre d’Estagel.
Fond de commerce + mur 53 m2.
Prix : 79 000€. Pour plus de renseigne-
ment, contactez le 06 32 18 88 40.

Petites Annonces

19ème Rencontre Européenne de 
Ferronnerie d’Art à Arles sur Tech
17-18-19 Octobre 2025

 

 [Jeudi 16 octobre 2025] 

16 H  - 19 H  Accueil des premiers arrivants - InscripƟon  

 [Vendredi 17 octobre 2025] 

9 H    Accueil des parƟcipants — InscripƟon  

9 H -10 H    PrésentaƟon des  projets et allumage des forges  

au Carreau de la Mine 

 Projet n° 1 Sylvia TRIBUZIO & Daniele BAUDINO (Italiens) pour ESTOHER 

 Projet n°2 Philippe BACHMAIR (MOF) & ses apprenƟs pour COUSTOUGES 

 Forge libre : Garde corps installé au Moulin des Arts autour de AïTec 

14 H   Ouverture de l’ExposiƟon au Moulin des Arts 

18 H   InauguraƟon  Officielle de  la Rencontre au Moulin des Arts 

  [Samedi 18 octobre 2025 ] 

9 H - 12 H / 14 H—18 H  

Forge en Public  -  ExposiƟon - AnimaƟons 
Confrérie du Couteau de Tie : Atelier de Montage couteaux Le Thiers  

P2S PROSOUD : démonstraƟon de FORGE A INDUCTION—IS Forge 

15 H 00 - Pour les accompagnants : départ pour la visite guidée du Patrimoine industriel  

par ChrisƟne CORBEL 

21 H 30 SorƟe de Loupe Bas Fourneau - AssociaƟon K12  - Dominique BARGIEL   
et son équipe au Carreau de la Mine 
19 H à 01 H 00 -  Forge Nocturne — AnimaƟons 

   [Dimanche 19 octobre 2025] 

9 H - 12 H / 14 H - 18 H 
Forge en Public  -  ExposiƟon - AnimaƟons 
Confrérie du Couteau de Tie : Atelier de Montage couteaux Le Thiers  
Confrérie des ChocolaƟers Catalans : démonstraƟon et fabricaƟon de sujets en chocolat  
P2S PROSOUD : démonstraƟon de FORGE A INDUCTION—IS Forge 
15 H -  Spectacle de Danses Folkloriques par le Groupe ALEGRIA . 
16 H - 17H - PrésentaƟon des œuvres au public  
Remise officielle des œuvres aux Représentants des communes récipiendaires - Fin de la Rencontre 

PROGRAMME 2025 19ème  
RENCONTRE 
EUROPEENNE 
DE 
FERRONNERIE 
D’ART 

 


